
 

 
 

9, Rue de Rome, Bourran - B.P. 711 - 12007 RODEZ CEDEX. 

Tél. 05.65.73.57.20 - fdc12@chasseurdefrance.com 

 
IDENTIFICATION DU DÉTENTEUR DU DROIT DE CHASSE 

Je soussigné M.………………………………………………………………………………..………………………………………… 
 En qualité de :  

□ Président(e) d’une société de chasse ou ACCA de………………………………………………………….. 

□ Individuel détenteur d’un droit de chasse 

 
IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Autorise M………..……………………………………………………………………………………………………………….…………………. 
Adresse : 
……………………………………………………….…………………………………………………………….…….…………………… 
Code postal / ville : ……………………………………………………………………………………………………....……………………….. 
Numéro de téléphone :……………………………..……………Adresse mail : …………………………………….……..…………. 
A entrainer le ou les chiens désignés ci-après, sur le territoire de la société de chasse de 
……………………............................. ou sur les parcelles suivantes…………………………………………………............... 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
. 
 

□ Chiens courants    □ Chiens d’arrêt  □ Chiens terrier   
 

Nom du chien Race N° Tatouage Le code de l’environnement définit 
clairement l’acte de chasse :  « tout acte 

lié à la recherche, à la poursuite ou à 
l’attente du gibier ayant pour résultat la 

capture ou la mort de celui-ci ». 
L’entraînement des chiens n’est donc pas 

considéré comme un acte de chasse. Il 
obéit néanmoins à certaines règles, tant 

au niveau du temps  que du lieu. Pour 
entrainer ses chiens, il faut tout d’abord 

avoir l’autorisation du propriétaire du 
terrain ou du détenteur du droit de 

chasse.  

   

   

   

   

   

   

   

   

 
Pour les chiens courants : 

- l’entrainement est possible jusqu’au 31 Mars 2024.  
- dès lors qu’ils sont tenus en longe et sur piste artificielle, l’entrainement est possible toute l’année. 

 
Pour les chiens d’arrêt, les spaniels et les retrievers : 

- l’entrainement est possible  jusqu’au 15 Avril 2024. 
 
Pour les chiens terriers : 

- l’entrainement est possible  jusqu’au 15 Avril 2024 pour le broussaillage sur ongulés et pour la menée à 
voix sur lièvre. 
 

Pour les chiens de sang : 
- entrainement possible toute l’année dans la mesure où ils sont tenus à la longe, sur piste artificielle ou 

sur voie saine. 

 
Le détenteur du droit de chasse    Le propriétaire des chiens 
M……………….………..…………………….   M………………………………………….. 
Signature :      Signature : 
  

Cet exemplaire complété est à retourner à la Fédération des Chasseurs à Rodez 
Un exemplaire complété est à garder sur vous lorsque vous entrainez vos chiens.

 

ENTRAINEMENT DE CHIENS 



 

 

 


